Séminaire Rabat

Atelier "Gestion des projets de recherche"

D. Georges, I. Halleux, M. Benabdelkhalek, M. Saghi

Objectif :

Permettre aux participants d'appréhender les différents aspects de la gestion administrative des projets de recherche, de leur élaboration à leur finalisation, en passant par leur mise en œuvre et au suivi de leur évolution.

Résumé

L'intervention plus administrative, qu'elle soit dans le giron des chercheurs ou dans celui des services spécialisés des universités, est aussi indispensable pour "réussir" une recherche que les activités de recherche elles-mêmes. 

Intéressé davantage par la recherche que par sa gestion, le chercheur est tenté de minimiser l'importance de la partie administrative des projets de recherche, et donc le temps qu'il y consacre. Celle-ci est cependant indispensable, à tous les stades du projet. 

Il s'agit, au départ de proposer des recherches réalisables, en en évaluant parfaitement les besoins, en donnant au bailleur de fonds l'assurance de rencontrer les objectifs fixés, et aux scientifiques l'occasion de conduire sereinement leurs recherches avec des moyens appropriés. Quand le projet devient réalité, le contrat prend forme de Cahier des Charges, décrivant les devoirs, droits et obligations de chaque partie; les relations entre partenaires sont codifiées. En cours de réalisation, il convient de donner les garanties de l'utilisation optimale des fonds consacrés, en délivrant les rapports prévus, émettant des déclarations de créance, se réunissant en temps et à heure, et en apportant toutes les modifications contractuelles nécessaires pour correspondre à la réalité de l'évolution scientifique du projet. D'aucuns prétendent que c'est le point d'ancrage d'une recherche de qualité. Lors que le projet arrive à son terme, il y a lieu d'envisager les modalités pratiques de la valorisation des découvertes et, éventuellement, d'initier des recherches complémentaires.

Les différentes facettes seront appréhendées avec la contribution active des participants. L'échange d'expériences viendra enrichir le débat.

Quelques questions pour une réflexion préalable :

Hors aspects scientifiques, quels sont les points essentiels auxquels réfléchir lors de l'élaboration d'un projet ?

Comment doit être construite une convention de recherche ? Quels en sont les éléments indispensables ? 

Dans quels cas un accord formel entre partenaires est-il nécessaire ?

Comment mettre en œuvre administrativement un contrat de recherche ? La gestion administrative doit-elle être assurée par les chercheurs eux-mêmes ? Quel peut (doit) être le rôle des administrations des universités ?

Quand faut-il envisager un avenant au contrat initial ?

Quand faut-il faire appel à son interface de valorisation ?

Quand peut-on considérer qu'une recherche est terminée ?

Structure de l'atelier :

Durée estimée : 30 heures 

En fonction du panel proposé par M. Amar, nous proposons d'envisager les aspects suivants, avec chaque fois un animateur préposé à une thématique à aborder.  Il est demandé d'interagir avec les participants, pour s'enrichir de leur expérience et répondre à leurs questions. Pour cela, on peut partir d'un exposé court, d'une activité rapide, etc., en laissant aux maximum des questions ouvertes pour permettre l'interaction.  Il faut bien entendu faire ressortir les quelques points que l'on considère importants 

Si les interventions du public n'étaient pas suffisantes, les autres responsables pourraient eux-même intervenir pour relancer le débat. Mais a priori ils sont censés rester discrets.

Il est bien entendu que la proposition peut être discutée, en fonction des compétences ou des sensibilités de chacun.

	Thème
	Durée
	Points à mettre en évidence
	Animateurs en charge

	Introduction
	5 min.
	
	

	Dépôt d'une proposition
	15 min.
	Décrire le plan de travail

Evaluer les coûts

Décrire milestones et délivrables

Décrire le management des partenaires

Recherche d'antériorité
	

	Contractualisation du projet
	40 min.
	Eléments du contrat (annexe technique, budget, accompagnement, échéances, litiges, propriété intellectuelle)

Eléments du Consortium agreement entre partenaires du projet
	Isabelle Halleux

D. Georges



	Mise en œuvre de la recherche
	40 min.
	Ouvert d’un compte. 

Engagement des dépenses (Propositions de moyens pour ce faire)

Gestion administrative de la recherche aussi bien au niveau du porteur de projet que de l’administration.

(Propositions de moyens pour ce faire).
	Didier Georges

I. Halleux

	Suivi du contrat
	20 min.
	Respect du budget. & récupération des fonds.

Qualité de la recherche. Démarches française et européenne

Les avenants aux conventions et Consortium agreements.
	Isabelle Halleux

D. Georges

	Finalisation de la recherche
	20 min.
	Clôture d'un contrat

Envisager la valorisation
	M. Saghi

	Conclusions
	10 min.
	
	M. Saghi




Nous nous verrions une heure lundi  pour synchroniser nos actions. Nous apporterons un ordi portable. 

A prévoir : Tableau, data projecteur, photocopieur éventuel

La première page ci-dessus – et seulement celle-là - pourrait être distribuée aux inscrits au séminaire dans leur package.

Contacts :

K. Baddouri : badourri_khadija@hotmail.com
D. Georges : dgeorges@admin.ulb.ac.be 

I. Halleux : isabelle.halleux@ulg.ac.be 

M. Saghi : ?

M. Amar : amar@cnr.ac.ma 

